



PROCÈS-VERBAL DE COMMUNICATION DU DOSSIER INDIVIDUEL




Le 07 mai 2021 à 14h15, à la mairie d’Aussac-Vadalle, Madame RENAUD Christelle a pris connaissance de son dossier, conformément aux dispositions de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et du décret n° 89-677 du 18 septembre 1989.

	Le dossier de l’intéressée comprenait :

· la copie de la lettre en date du 30/04/2021 informant Mme RENAUD Christelle de la procédure engagée en son encontre,
· la copie du rapport disciplinaire (communiqué LR du 30/04/2021),
· Le dossier individuel dans son intégralité.

Fait à Aussac-Vadalle le 07 mai 2021.

							Le Maire 
							Gérard LIOT







Je reconnais avoir reçu communication des pièces énumérées ci-dessus.

A Aussac-Vadalle, le 07/05/2021.

(Signature de l’agent)



Mairie 61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 31 00 94
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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